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11.1.2 Arrêté ICPE du 26 août 2011 
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11.1.3 Arrêté du 22 juin 2020 modifiant l’arrêté 
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11.1.4 Arrêté du 10 décembre 2021 modifiant 
l’arrêté ICPE du 26 août 2011 
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11.1.5 Ordonnance du 3 août 2016 relatif à 
l’évaluation environnementale 
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11.1.6 Décret du 11 août 2016 relatif à 
l’évaluation environnementale 
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11.1.7 Décret n°2017-81 du 26 janvier 2017 
relatif à l’autorisation environnementale 
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11.1.8 Décret n°2017-626 du 25 avril 2017 
Ci-après, un extrait du décret « relatif aux procédures destinées à assurer l'information et la participation du 
public à l'élaboration de certaines décisions susceptibles d'avoir une incidence sur l'environnement et modifiant 
diverses dispositions relatives à l'évaluation environnementale de certains projets, plans et programmes » (article 
3) apportant notamment des modifications à l’article R.122-5 du code de l’environnement relatif au contenu de 
l’étude d’impacts sur l’environnement. 
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11.1.9 Arrêté du 23 avril 2018 relatif à la 
réalisation du balisage des obstacles à la 
navigation aérienne 

Ci-après un extrait de l’arrêté ministériel du 23 avril 2018. L’annexe I du texte, portant sur le balisage des 
obstacles à la navigation aérienne à l’exception des éoliennes, a été retirée.  
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11.1.10 Arrêté préfectoral du 13 mars 2020 - 
Seuils de déclenchement de l'étude 
préalable sur l'économie agricole dans 
l’Yonne 
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11.2 Consultation et concertation 

11.2.1 Principaux courriers de réponses aux 
consultations émanant des services de 
l'État, des gestionnaires de réseaux et 
autres organismes 
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11.3 Milieu humain 

11.3.1 Incidences de l'éolien sur le tourisme et les 
loisirs 

11.3.1.1 Les résultats des sondages 
Une enquête conduite par le CAUE (Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement) d’Aude a concerné 
une dizaine d’hôteliers et de campings. Tous sont unanimes pour trouver un impact positif : les éoliennes sont un 
sujet d’intérêt pour leur clientèle et une occasion de balade supplémentaire. 

Les résultats d’une enquête conduite en novembre 2003 par l’Institut CSA, pour le compte de la région Languedoc-
Roussillon, sont particulièrement clairs en la matière : 

 « [...] les touristes, venus essentiellement pour se détendre et profiter des paysages, apprécient nettement 
les implantations d'éoliennes, et incitent la Région à poursuivre cette politique. [...] Au final, les éoliennes 
apparaissent ni comme un facteur incitatif, ni comme un facteur répulsif sur le tourisme. Les effets 
semblent neutres. » ; 

 « L'utilisation des éoliennes est jugée comme une bonne chose par 92 % (dont 55 % une très bonne chose) des 
touristes sachant ce dont il s'agit. Les hommes y sont légèrement plus favorables que les femmes, les 
étrangers que les français. Signes encourageants, les touristes interrogés dans des sites où existent des parcs 
éoliens ainsi que ceux ayant déjà vu des éoliennes en Languedoc-Roussillon considèrent plus que les autres 
que leur utilisation constitue une bonne chose. » ; 

 « 63 % des vacanciers considèrent qu’on « pourrait en mettre d’avantage » » ; 

 « La présence potentielle d’éoliennes à une dizaine de kilomètres du lieu de résidence suscite 
majoritairement de l’indifférence. » ; 

 « 75 % des vacanciers, dont 80 % des étrangers et 77 % de ceux venus en septembre en Languedoc-Roussillon 
estiment que « ce serait plutôt une bonne chose si la Région décidait d’implanter plus d’éoliennes » ». 

11.3.1.2 Éoliennes, attraction touristique 
Les parcs éoliens constituent une attraction pour les populations locales, les curieux et pour les estivants. Ils sont 
parfois utilisés dans des brochures en lien avec le tourisme local (Cf. ci-après).  

Les communes d’implantation de parcs éoliens mettent également à disposition des dépliants ou des espaces 
d’information destinés à informer le public tant sur l’énergie éolienne en général que sur le parc éolien (mairies, 
offices de tourisme, etc.). 

 
Brochure publicitaire d’un gîte implanté dans l’Hérault 

11.3.1.3 Visites de parcs éoliens 
L’organisation de visites de parcs éoliens en fonctionnement montre bien le degré de curiosité des populations 
autour de l’énergie éolienne. Ainsi, de nombreux de sites accueillent des visiteurs chaque année.  

Les chiffres de fréquentation sont difficiles à estimer en raison du grand nombre de promeneurs « opportunistes », 
qui décident de visiter le parc en le voyant à la faveur d’un déplacement.  

  

Visite d’un parc éolien par une classe scolaire 
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11.3.1.4 Autres exemples 
Des événements en lien avec l’éolien peuvent être organisés ; c’est par exemple le cas de l’OVALEOLE : 
l’Osmose de l’Art et des Eoliennes de Roquetaillade, en juillet 2006. 

Ci-après, l’extrait du journal L’Indépendant, édition de Carcassonne, retranscrivant l’événement (27 juillet 2006) :  

« Mi-septembre, "Ovaléole" ou "l'art dans le vent", sera le nouveau titre de l'exposition des sculptures de Jean-
Pierre Rives qui sera visible sur le site des éoliennes de Roquetaillade au pic de Brau.  

Jean-Pierre Rives, avant flamboyant du XV de France, maintenant artiste reconnu, va déployer ses sculptures sur le 
site du parc éolien du pic de Brau. L'inauguration se déroulera sur place, en présence de l'auteur, très attendu, le 
15 septembre prochain à 18 h 30. Dans cet environnement "somptueux" du piémont pyrénéen ouvrant à 360° sur le 
relief collinaire audois et la Haute-Vallée de l'Aude, le site quelque peu inattendu apparaît comme "quasi magique" 
à Jacques Hortala. Évoquant le travail du sculpteur, le conseiller général évoque également "la puissance des 
poutrelles tordues, des ferrailles rouillées et brûlées par le feu du chalumeau". Cela crée un contraste, renforcé 
par la rectitude élancée des aérogénérateurs et de leurs pales. Nous sommes dans la création pure, l'art total. Ce 
qu'il est maintenant convenu d'appeler un site naturel d'art contemporain, (Snac). Autrement dit, l'Aude pays 
cathare dans toute sa réalité, sa ruralité. Les sculptures monumentales de Jean-Pierre Rives, sur ce lieu de pierres, 
de garrigue, de soleil et de vent, prendront toute leur dimension. Au nombre de neuf, elles seront disposées sur 
des lits circulaires de roche de Roquetaillade, entre les éoliennes, et décalées de leur ligne. Eclairées jusqu'à 
minuit, on ne doute pas de l'atmosphère irréelle que prendra le site au couchant et la nuit venue. En quelque 
sorte, l'osmose entre l'art et la nature. Mariage de l'authenticité et de l'art. Simultanément, ce sera le mariage de 
l'authenticité et de l'art, élaboré à l'image des gens de la région. "La rugosité des sculptures et des caractères qui 
sont les nôtres" précisait Jean Siret, le maire de la commune. En fait, un monde qui ressemble à l'identité audoise 
qui se reconnaît dans ces poutrelles noueuses comme des ceps de vigne. Cette exposition qui va se dérouler à flanc 
de colline et dont on apercevra l'ensemble, qu'en se déplaçant, cible l'art contemporain. Elle permettra également 
d'aider à l'amélioration de l'accès à la tour de gué incendie à travers un partenariat conseil général, commune de 
Roquetaillade, Compagnie du vent. Et, Thierry Almont, le metteur en scène carcassonnais et conseiller artistique 
de la Compagnie du Grand Roque, vient de se voir associé au projet. Thierry Almont dont on connaît les 
réalisations à succès du théâtre de la cité ou les idées géniales des "gargouilles" pour le comité départemental du 
tourisme va travailler "dans l'absolu, dans le sens de l'œuvre, sur le concept nouveau de la médiévalité alliée à l'art 
contemporain". Au village, un groupe collecte déjà les renseignements sur l'histoire de la commune, son côté pierre 
taillée et sa géographie. Un jumelage est envisagé avec une commune espagnole portant le même nom. 
L'inauguration. Alors pourra venir la cérémonie officielle. Une sculpture sera placée au croisement de Magrie en 
ville. On ne peut rêver meilleure signalétique. Une deuxième sera postée à l'entrée du village. Quelque 200 
affiches conçues sur le triple thème du territoire, du site et des œuvres de Jean-Pierre Rives seront distribuées, un 
millier d'invitations envoyées parmi lesquelles un nombre important à destination de joueurs des deux rugbys. 
L'ambiance sera jazzy, et cerf-volant et lâcher de ballons animeront la fête à laquelle ne manqueront pas d'être 
associés les producteurs de vins en cave particulière et les caves Anne de Joyeuse et du Sieur d'Arques. ». 

 

11.3.2 Acceptation de l’éolien 
Depuis plusieurs années, divers enquêtes et sondages ont été commandés, visant à mesurer l'acceptation des 
français quant au développement de l'énergie éolienne. 

Les paragraphes suivants présentent, de façon chronologique, les résultats d’enquêtes réalisées par le Ministère de 
l'Environnement, le Syndicat des Energies Renouvelables, l'Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Énergie 
(ADEME), le Commissariat Général au Développement Durable (CGDD), l'Institut Français d’Opinion Publique (IFOP) 
et le Consumer Science & Analytics (CSA). 

11.3.2.1 Enquête du MEEDAT 
Afin d’estimer l’impact social des éoliennes sur les riverains, le Ministère de l’Écologie, de l’Énergie, du 
Développement durable et de l’Aménagement du Territoire (MEEDDAT) a réalisé en 2005 une enquête auprès 
d’environ 2 000 riverains de trois sites : Corbières-Souleilla (Aude), Mardyck (Nord), Montjoyer-Rochefort (Drôme).  

Il ressort que les enquêtés des trois sites ont une perception positive de l’énergie éolienne en général mais aussi de 
« leur » site éolien (seuls 5 % estiment que les éoliennes près desquelles ils habitent sont gênantes). 

Une évaluation économique visant à compléter l’analyse qualitative ou sociologique de l’acceptabilité de l’éolien a 
été effectué par le MEEDDAT. Dans un premier temps, l’étude a cherché à estimer le coût social d’un éventuel 
démantèlement du parc éolien en incitant les enquêtés à révéler leur consentement à payer soit pour empêcher, 
soit au contraire pour soutenir un tel projet. 

 
Consentement à payer pour garder ou détruire les éoliennes 

Les enquêtés peu ou pas gênés par les éoliennes ont un consentement à payer compris entre 24 et 74 euros pour 
conserver le parc, tandis que les riverains gênés par les éoliennes consentent à payer entre 14 et 98 euros pour leur 
destruction. En extrapolant ces valeurs sur 20 ans (durée moyenne d’exploitation d’un parc éolien), on observe 
qu’un projet de démantèlement représenterait un coût social pour la collectivité nettement supérieur au bénéfice 
qu’il génèrerait : de l’ordre de plusieurs dizaines de millions d’euros par site. 

Impact social d’un projet de démantèlement des éoliennes existantes (en millions d’euros) 

 

De façon analogue, l’impact de l’ajout de dix éoliennes (deux tiers des enquêtés y sont favorables) a été estimé. Il 
s’avère qu’en tel projet d’extension constitue plutôt un bénéfice social pour la collectivité. 

Impact social d’un projet d’extension des sites éoliens existants 
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11.3.2.2 Sondages du Syndicat des Energies Renouvelables 
En septembre 2007, le Syndicat des Energies Renouvelables a mandaté l’institut de sondage LH2 pour la réalisation 
d’une enquête sur « les Français et l’énergie éolienne »76. Il en ressort que 90 % des français sont favorables au 
développement de l’énergie éolienne dont 41 % très favorables. 

De cette enquête menée, il ressort que l’enjeu de l’énergie éolienne est prioritairement environnemental pour plus 
d’un français sur 3 (36 %). L’énergie éolienne est davantage perçue comme intéressante pour lutter contre 
l’émission de gaz à effet de serre (61 %) plutôt qu’essentielle pour contribuer à diversifier les productions 
d’énergie. Seuls 9 % des personnes interrogées évoquent le préjudice pour l’environnement et 4 % la considère 
inutile.  

Plus récemment (janvier 2013), un sondage IPSOS, toujours pour le compte du Syndicat des Energies Renouvelables 
(SER), nommé « Les Français et les énergies renouvelables », apporte de nouveaux éléments par rapport à 
l’acceptabilité du développement de ces énergies et plus précisément de l’éolien. 

Ainsi, il ressort de ce sondage que :  

 plus de 9 français sur 10 sont favorables au développement des énergies renouvelables, dont près d'1 sur 2 
très favorables ; 

 l'éolien dispose d'un soutien très large des français puisque 83 % des sondés a une bonne image de l'énergie 
éolienne ; 

 l'installation d'éoliennes, même dans le champ de vision de son domicile, ne provoque pas de levée de 
boucliers. À la question « Accepteriez-vous l'installation d'éoliennes dans votre département ? dans votre 
commune ? dans le champ de vision de votre domicile (à environ 500 m) ? » les sondés sont respectivement 
pour à 80 %, 68 % et 45 %. De cette question, il ressort que moins d'un quart des sondés s'opposerait à 
l'installation d'éoliennes dans le champ de vision de leur domicile. 

11.3.2.3 Sondages de l’ADEME 
Depuis plusieurs années l’ADEME sonde régulièrement un échantillon représentatif de la population française sur les 
énergies renouvelables en général et sur l’éolien en particulier. 

En 2010, l’ADEME, via l’institut BVA, s’est ainsi interrogée sur l’acceptabilité de l’énergie éolienne par les français. 

Il apparaît tout d’abord que les français sont toujours favorables au développement des énergies renouvelables, à 97 
%. Toutefois la comparaison des réponses avec celles des années précédentes révèle une baisse sensible des opinions 
« très favorables ». 

Les enquêtes de 2011 (après la catastrophe de Fukushima) ont montré un relèvement de l’acceptabilité de l’énergie 
éolienne des français. 

 
76 Résultats d’un sondage réalisé entre les 14 et 15 septembre 2007 auprès d’un échantillon national représentatif de 1 003 personnes âgées de 18 
ans et plus selon la méthode des quotas (âge, profession du chef de famille), après stratification par région de résidence et catégorie 
d’agglomérations. 

 

Interrogés sur la volonté de voir le développement des éoliennes à proximité de chez eux, les français sont : 

 favorables à 69% pour une telle installation dans leur région ; 

 favorables à 54% pour une telle installation à moins d'un kilomètre de chez eux. 

L’illustration suivante montre les évolutions des français sur cette question du développement des éoliennes. 

 

Le niveau d’acceptabilité pourrait progresser à condition d’optimiser l’intégration paysagère des parcs éoliens 
(aspect esthétique cité par 66% des réticents).  
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11.3.2.4 Enquête du Commissariat Général au Développement 
Durable (CGDD) 

En avril 2013, le Commissariat Général au Développement Durable a publié un « Baromètre d’opinion sur l’énergie 
et le climat en 2012 ». Les sondés ont été questionnés sur diverses thématiques, dont l’éolien. 

Il apparaît que 75 % des personnes interrogées trouvent « avant tout des avantages », contre 14 % surtout des 
inconvénients à l’énergie éolienne. Elles mettent en avant son caractère renouvelable (66 % des enquêtés) et son 
faible impact environnemental. 34 % des sondés perçoivent par ailleurs l’énergie éolienne comme une alternative au 
nucléaire. 

Les principaux inconvénients attribués à l’éolien sont les pollutions tant visuelle (43 % de citation) que sonore (34 %) 
qu’il génère. Le problème technique de l’intermittence est quant à lui avancé par 39 % des sondés. En revanche, le 
risque environnemental des éoliennes n’est cité que par 7 % des personnes interrogées. A contrario, près de un 
Français sur cinq ne trouve aucun inconvénient à l’éolien. 

11.3.2.5 Sondage IFOP sur les énergies renouvelables 
Le sondage IFOP77 suivant a été réalisé sur un échantillon de 1 004 personnes résidant en France début 2014. La 
question porte sur la préférence du mode de production de chaleur et d'électricité. 

 
Résultat d'un sondage Qualit'ENR réalisé en janvier 2014 par l'IFOP 

Les énergies renouvelables occupent 90 % d'opinions favorables en 2014, en tête devant les autres modes de 
production. 

 
77 http://www.qualit-enr.org/actualites/barometre-ifop-2013-francais-et-enr 

11.3.2.6 Sondage CSA pour France Énergie Éolienne 
En avril 2015 France Énergie Éolienne a rendu public un sondage réalisé par le CSA (Consumer Science & Analytics) 
visant à apprécier l’acceptabilité de l’éolien par les riverains des parcs. Un panel de 506 individus âgés de 18 ans et 
plus, représentatifs de la population française et habitant dans une commune située à moins de 1 000 mètres d’un 
parc éolien a été sondé. Il ressort de cette étude les conclusions suivantes : 

 avant la construction, les habitants de communes à proximité d'un parc éolien étaient partagés entre 
indifférence et confiance à l'égard de cette implantation près de chez eux. Toutefois, dans le même temps, 
ils racontent avoir manqué d'information sur le projet (seuls 38% des habitants disent avoir reçu l'information 
nécessaire avant la construction du parc éolien), une information dont « ils auraient eu besoin » ; 

 aujourd'hui, les habitants allouent avant tout un bénéfice environnemental à l'implantation du parc, en 
reconnaissant un engagement de leur commune « dans la préservation de l'environnement » (61% d'accord). 
En revanche, ils se prononcent plus difficilement sur les avantages économiques : 43% seulement pensent que 
l'implantation du site génère de « nouveaux revenus ». Et très peu voient dans le parc un atout pour 
l'attractivité de leur territoire (nouveaux services publics, création d'emplois, implantation d'entreprises). 

Par ailleurs, l’intégration de l’éolien dans le paysage est plutôt bien perçue :  

 
Acceptabilité de l’éolien d’un point de vue paysager (Source : sondage CSA pour la FEE, 2015) 

11.3.2.7 Étude d’Harris interactive sur la perception de 
l’éolien par les français et les riverains de parcs 

Intitulée « L’énergie éolienne, comment les français et les riverains des parcs éoliens la perçoivent-ils », cette 
étude, publiée en octobre 2018, a été réalisée en septembre et octobre 2018 par Harris interactive pour le compte 
de France Énergie Éolienne.  

Basée sur la “méthode des quotas”, elle s’est appuyée sur les résultats de deux enquêtes menées en parallèle : 

 une enquête “Grand public” pour laquelle un échantillon de 1 091 personnes représentatives des français de 
18 ans et plus a été consulté (sondage en ligne) ; 

 une enquête “Riverains” compilant les avis de 1 001 personnes représentatives des français habitant à moins 
de 5 kilomètres d’une éolienne (sondage téléphonique).  

Cette étude montre en premier lieu que les français dans leur ensemble comme les riverains d’installations 
éoliennes voient pour la plupart la transition énergétique comme un enjeu “prioritaire” ou “important” (91 % des 
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français et 88 % des riverains). L’énergie éolienne bénéficie à ce titre d’une bonne image générale auprès des 
français, qui est encore meilleure auprès des riverains de parcs éoliens (respectivement 73 % et 80 % ont une bonne 
image).  

L’installation d’un parc éolien sur un territoire donné est également assez bien accueillie puisque 68 % des français 
estiment que l’installation d’un parc à proximité de leur territoire serait une bonne chose.  

Enfin, l’étude souligne que parmi les riverains qui étaient initialement opposés à l’implantation d’éoliennes à 
proximité de chez eux, seulement 48 % considèrent toujours cela comme une mauvaise chose alors que 85 % de ceux 
qui étaient favorables considèrent toujours cela comme une bonne chose. 

 
Opinion des riverains d’aérogénérateurs sur l’implantation de projets éoliens à proximité de chez eux (Harris, 2018) 

Cette enquête a été mise à jour en novembre 2020 selon la même méthodologie. Il en ressort que près de 9 Français 
sur 10 estiment que la transition énergétique constitue un enjeu important pour la France aujourd’hui (91 % des 
français et 86 % des riverains). 

La bonne image de l’énergie éolienne est partagée à la fois par les riverains de parcs éoliens (76 %) et par 
l’ensemble des Français (76 %). Dans l’ensemble, les riverains d’éoliennes comme l’ensemble des Français 
attribuent la plupart des qualificatifs positifs aux éoliennes, les premiers en mettant davantage en avant les 
technologies et les seconds en projetant un peu plus les bénéfices économiques pour les territoires d’implantation. 

Lorsqu’ils sont interrogés sur la possibilité d’installation d’un parc éolien à proximité de chez eux, plus de 2 Français 
sur 3 affirment – à froid – que cela serait une bonne chose.  

Enfin, près d’un Français sur deux vivant à proximité d’une éolienne estiment que cette installation a été une bonne 
chose, près d’un riverain sur trois estime que cela n’a pas eu d’impact et seulement 15% estiment qu’il s’agit d’une 
mauvaise chose. 

 
Opinion des riverains d’aérogénérateurs sur l’implantation de projets éoliens à proximité de chez eux (Harris, 2020) 

Un nouveau sondage Harris Interactive, réalisé en 2021, confirme les chiffres des années 2018 et 2020 et indique 
que 73% des Français ont une bonne image de l’énergie éolienne. 71 % d’entre eux se montrent même favorables au 
développement de cette énergie. 

 
 

Opinion des français sur l’image et le développement de l’éolien (Harris, 2021) 

Ce sondage s’est intéressé de plus près à la perception de l’éolien dans les Hauts-de-France et dans le Grand-Est, 
régions où sont implantés de très nombreux parcs éoliens. Le sondage révèle que l’image de l’énergie éolienne y est 
légèrement plus positive que celle mesurée auprès de l’ensemble des Français (respectivement 77 % et 75 % d’image 
positive en Hauts-de-France et dans le Grand Est). 

De plus, 85 % des français interrogés considèrent que le développement des énergies renouvelables en France est 
nécessaire face au dérèglement climatique. 
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Toutefois, l’aspect esthétique des éoliennes, critère subjectif et propre à chacun, semble être un paramètre clivant 
auprès de l’opinion. Le sondage met en avant que 52 % des personnes interrogées trouvent les éoliennes « belles » 
et 47 % les trouvent « laides ». La réduction de l’impact des éoliennes sur leur environnement (dont le paysage et la 
biodiversité) apparait comme la principale priorité des français pour faciliter leur acceptation. 

11.3.2.8 Conclusion 

Au vu des résultats des différents sondages d'opinions et enquêtes menés ces dernières années, il apparaît que 
les éoliennes sont appréciées par les français en général, et ce qu’ils soient ou non riverains d’éoliennes. 

 

11.3.3 Incidences sur l’immobilier 
La question peut se poser sur l’éventuelle dépréciation ou bonification apportée à l’immobilier proche d’un parc 
éolien. Diverses études, dont un échantillon non exhaustif est présenté ci-après, permettent de relater les impacts 
de l’installation d’un parc éolien sur le prix de l’immobilier.  

L’expérience montre qu’en zone rurale, la tendance est plutôt à une augmentation des prix de l’immobilier. En 
effet l’implantation d’un parc éolien signifie plutôt un regain d’activité économique dans des zones en perte de 
vitesse. Par exemple, le parc éolien de Roquetaillade près de Limoux dans l’Aude (Limoux étant la patrie de la 
chaussure Myrys, en faillite) est un des moyens de lutter contre la désertification. L’implantation d’un parc éolien 
peut être le début d’un retournement de situation économique : l’école qui aurait dû fermer ne ferme pas ; le petit 
commerce non plus, etc. 

11.3.3.1 Les enquêtes menées en France 
L’enquête de l’ADEME de mai 2022 Immobilier et éolien 

Contexte et méthodes 

Le sujet de l’impact de l’éolien sur les prix de l’immobilier est récurrent dans le débat public. Il existe des études 
appliquées au cas français, mais ne permettant pas de conclure car les analyses existantes souffrent tantôt d’une 
quantité de données d’entrée trop faible, ou d’un biais de non-représentativité du marché. L’objectif de cette 
nouvelle étude réalisée par l’ADEME est de fournir une étude de référence exploitable, permettant d’analyser 
l’évolution des prix de l’immobilier à proximité des parcs éoliens. Cette étude a été réalisée par le cabinet de 
conseil IAC Partners et le groupe immobilier Izimmo. Elle combine une analyse quantitative de type statistique et 
une analyse qualitative. 

Sources de données utilisées 

Les sources de données utilisées sont multiples, elles consistent en : 
 des statistiques descriptives (cartographie du territoire métropolitain et analyse des principaux facteurs 

influant sur les prix de l’immobilier) ; 

 une analyse des doubles différences (sur base Open-Data DVF, sur la période 2015-2020, combinée à la 

base de données ADEME recensant les éoliennes installées en France fin 2020 ; 

 des données bibliographiques (79 sources utilisées) ; 

 25 interviews (d’agents immobiliers, commissaires enquêteurs, maires, développeurs, associations anti-

éoliennes, etc.) ; 

 Des sondages d’agents immobiliers (questionnaire diffusé via FNAIM, CITYA, FONCIA) ; 

 Des enquêtes de terrain (20 communes situées à moins de 5 km d’une éolienne visitées dans 4 régions de 

France - 124 retours de riverains obtenus). 

Résultats quantitatifs 

Les résultats sur l’impact consolidé de l’éolien sur l’immobilier sont tirés d’une étude statistique mesurant la 
variation du prix du m² des maisons par doubles différences sur l’ensemble de la France métropolitaine. Elle porte 
sur les données statistiques de ventes de maisons individuelles entre 2015 et 2020 sur l’ensemble de la France 
métropolitaine – soit 1,5 million de transactions, croisées avec les données de localisation et les dates 
d’implantation des parcs éoliens sur la même période. 

La méthode des doubles différences permet d’estimer l'effet d'un traitement (ici, la mise en service d’éoliennes) et 
consiste à comparer la différence entre le groupe témoin et le groupe traité avant et après l'introduction du 
traitement. 

Des analyses régionalisées ont aussi été  conduites, mais la quantité de données disponibles n’a pas permis de 
conclure de façon robuste sur ces sous-ensembles. 

Il existe un groupe témoin pour chaque groupe traité. Les groupes témoins ont pu être constitués après avoir 
déterminé les caractéristiques des territoires où sont implantées des éoliennes. 

 

La méthode développée permet ainsi d’extraire le signal « proximité de l’éolien » de toutes les autres variables 
pouvant influer sur les prix de l’immobilier (tendance historique locale, zone touristique, proximité d’une ville...). 

Les principaux enseignements 

L’analyse descriptive des données issues de la base de données DVF permet de déterminer que les 3 principaux 
facteurs explicatifs du prix par m² des maisons sont : 

 le caractère plus ou moins rural de la commune où elles sont situées ; 

 le niveau de vie de ses habitants ; 

 la proximité à un site touristique. 

D’après la méthode d’analyse statistique par double différence, l’impact de l’éolien sur l’immobilier a été nul à très 
faible pour les maisons vendues sur la période 2015-2020 : 

 à plus de 5 km : pas d’impact ; 

 à moins de 5 km : - 1,5 % sur le prix par m² (ce périmètre correspond à 10 % des maisons vendues en 

France métropolitaine sur la période) ; 

 la quantité de données disponibles ne permet pas de statuer sur le sujet à des seuils de distance plus bas 

que 5 km (résultats très dispersés et dynamiques non-monotones lorsque l’on segmente les distances). 

L’étude permet également de confirmer statistiquement que les biens situés à proximité des parcs restent des actifs 
liquides, l’éolien ne bloquant pas les ventes. Le modèle montre que l’implantation d’une éolienne n’a pas d’impact 
systématique sur le taux de rotation du parc de maisons et qu’un tel impact serait en tout cas très difficilement 
observable compte-tenu de la volatilité du taux de rotation. 
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Résultats qualitatifs 

L’analyse qualitative a permis d’explorer certains angles morts de l’analyse quantitative. 

Il apparait que l’impact de l’éolien sur l’immobilier est comparable à celui d’autres infrastructures industrielles 
(antenne téléphonique, centrale thermique, décharge / incinérateur, ligne haute tension). 

L’étude bibliographique permet de mettre en regard le résultat quantitatif issu de l’analyse par double différence (-
1,5 % à moins de 5 km d’une éolienne) avec la marge d’erreur sur l’estimation immobilière des biens, de l’ordre de 
10-20 % en milieu rural78 : Le facteur éolien apparait, dans ce contexte, assez peu significatif. 
Dans les enquêtes réalisées dans 20 communes réparties sur 4 régions différentes, cent vingt-quatre riverains de 
parcs éoliens, vivant à moins de 5 km d’éoliennes, ont été interrogés. Seulement 3 % d’entre eux citaient la 
présence de ces installations comme un facteur de dévalorisation de leur bien, selon l’étude. 

Le sujet de l’étude a une dimension sociologique très marquée. Il apparait alors intéressant d’analyser la façon dont 
les résultats peuvent varier dans le temps et selon les sujets. 

L’image liée à une infrastructure peut ainsi avoir un impact sur le marché des biens immobiliers à sa proximité : 
 Cet impact peut être très variable selon le contexte local ; 

 Les ordres de grandeur de cet impact – purement lié à une information – sont comparables à ceux de 

l’implantation d’une nouvelle infrastructure. 

Enfin, l’image liée à une infrastructure peut évoluer au cours du temps. 

Conclusion : 

L’étude conclut à une absence d’impact statistiquement détectable de l’implantation de parcs éoliens sur le 
prix des transactions immobilières des maisons situées à plus de cinq kilomètres d’un parc éolien. En deçà, 
l’impact est réel mais faible (de l’ordre de – 1,5 %). 

L’impact de l’éolien sur l’immobilier est nul pour 90 % des maisons vendues sur la période 2015-2020, et très 
faible pour les 10 % restants. Les biens situés à proximité des éoliennes restent des actifs liquides. 

L’impact mesuré est comparable à celui d’autres infrastructures industrielles (pylônes électriques, antennes 
relais).  

Cet impact n’est pas absolu, il est de nature à évoluer dans le temps en fonction des besoins ressentis par les 
citoyens vis-à-vis de leur environnement, de leur perception du paysage et de la transition énergétique. 

 

L’enquête du CAUE de l’Aude 

Soixante agences immobilières situées sur ou à proximité d’une commune de l’Aude possédant un parc éolien, ainsi 
qu’à Carcassonne, Limoux et Narbonne, ont été contactées par téléphone par le CAUE (Conseil Architecture 
Urbanisme et Environnement) de l’Aude. Il leur a été demandé si elles proposaient des ventes ou des locations à 
proximité d’éoliennes. Dans l’affirmative, leurs constatations sur l’impact des éoliennes sur le marché de 
l’immobilier leur ont été demandées. Trente-trois agences ont répondu. 
Il ressort de cette enquête que 55% des agences considèrent que les parcs éoliens ont un impact nul sur 
l’immobilier, 24 % des agences pensent qu’il y a un impact négatif et 21 % assurent qu’il y a un impact positif. 

 
78 Cabinet d’Expertise Immobilière Losange Expertises, corroboré par les dires d’experts lors des interviews 

 
Répartition des agences ayant évalué l'impact des éoliennes (source : CAUE) 

Enquête de 2008 dans le Finistère 

En 2008, des étudiants de l’Université de Bretagne Occidentale en Master d’Économie se sont interrogés sur la 
réalité de l’éolien comme outil de développement local à travers le parc éolien de Plouarzel79 (Finistère). Ils ont 
notamment étudié les retombés économiques du parc sur l’activité locale et les impacts sur des activités telles que 
l’immobilier et le tourisme.  

Ils ont alors réalisé une première enquête auprès de 101 habitants de Plouarzel afin d’évaluer l’effet ressenti par les 
habitants des éoliennes sur l’immobilier et le tourisme, puis une seconde enquête plus spécifique auprès de 8 
agences immobilières des environs de Plouarzel. 

Dans l’enquête auprès de la population, seuls 14,9 % des personnes interrogées sont « tout à fait d’accord » ou 
« plutôt d’accord » avec l’idée que les éoliennes du parc ont un effet négatif sur la valeur de l’immobilier. La 
grande majorité (73,3 %) n’est cependant « pas du tout d’accord » ou « plutôt pas d’accord » avec cette idée, 
beaucoup faisant à cet égard des remarques sur le fait qu’à Plouarzel les prix de l’immobilier sont élevés et que, 
dans ce cadre, les éoliennes ne semblent pas avoir eu d’influences. Il faut toutefois noter que 11,9 % des enquêtés 
ne se prononcent pas, par ignorance déclarée. 

Suite à la deuxième enquête, il apparaît que l’effet des éoliennes sur la valeur de l‘immobilier et l’attractivité à 
Plouarzel est considéré comme neutre par une forte majorité des agences (62,5 %). Trois agences estiment que 
l’effet est « plutôt négatif », dont une seule précise qu’elle tient compte de la présence du parc dans ses 
estimations des biens immobiliers. De plus, pour la majorité des agences (5 sur 8) les éoliennes ne sont que « très 
rarement » évoquées avec les acheteurs potentiels ; 2 agences déclarent que c’est « parfois » le cas et une seule « 
souvent ». Enfin, dans le cas d’une maison/un appartement ayant vue sur les éoliennes, la majorité des 7 agences 
ayant rencontré le cas estiment que très rarement des réticences sont exprimées. Seule deux agences (28,57 %) 
affirment que ces réticences se présentent « parfois ». 

Finalement, l’effet externe des éoliennes sur l’activité immobilière apparaît donc comme assez restreint dans le cas 
de Plouarzel. Une des raisons possibles en est que tout le monde ne voit pas les éoliennes comme indésirables, 
certains pouvant même les trouver attractives. Dès lors, une maison proche des éoliennes trouvera toujours 
preneur, sans diminution importante de sa valeur. 

Enquête de « Climat Énergie Environnement » dans le Nord-Pas-de-Calais (Mai 2010) 

Objet 

L’association « Climat Energie Environnement » (62 140 Fressin) a souhaité évaluer l’impact de l’énergie éolienne 
sur les biens immobiliers dans le contexte du Nord-Pas-de-Calais. Cette étude, finalisée en mai 2010, s’attache tout 
d’abord à comparer et analyser les différentes études existantes liées à l’influence des éoliennes sur l’immobilier. Il 
s’agit surtout d’études anglo-saxonnes. 

 
79 Éoliennes et territoires, le cas de Plouarzel » Allard Fanny, Baconnier Erwan, Vépierre Gaëlle. Mémoire de première année de Master 
d’Économie, Ingénierie du Développement des Territoires en Mutation. Année universitaire 2007-2008, 170p 
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La seconde partie de l’évaluation est une série d’enquêtes conduites autour de cinq parcs éoliens localisés dans le 
Pas-de-Calais. Les investigations portent sur des zones de dix kilomètres autour des parcs de Widehem, Cormont, la 
Haute- Lys (secteur de Fauquembergues), Valhuon et Fruges, avec un focus sur 116 communes situées dans un rayon 
de cinq kilomètres des éoliennes. Il s’agit surtout de territoires ruraux avec des zones périphériques urbaines. 

L’objectif de ces enquêtes était d’apprécier un éventuel infléchissement de la tendance des transactions qui 
pourrait être généré par une désaffection des communes d’implantation et celles limitrophes. Il a été choisi une 
période de collecte de données de 7 années centrées sur l’année de la mise en service (3 ans avant construction et 
3 ans en exploitation). 

Résultats 

Plus de 10 000 transactions ont été prises en compte ; les registres de demande de permis de construire ont été 
consultés dans une centaine de communes. 

Les communes proches des éoliennes n’ont pas connu de baisse apparente de demande de permis de construire en 
raison de la présence visuelle des éoliennes, ni de baisse des permis autorisés. De même, sur la périphérie 
immédiate de 0 à 2 km, la valeur moyenne de la dizaine de maisons vendues chaque année depuis la mise en service 
(3 années postérieures) n’a pas connu d’infléchissement observable 

Les réactions recueillies auprès des mairies montrent que 1) les prix des terrains et maisons ont fortement 
augmenté ces dernières années ; 2) depuis 2005, le nombre de permis demandés et accordés a bien augmenté ; 3) 
les éoliennes sont bien acceptées par les locaux ; jusqu’à présent, ce n’est pas un élément qui a pu influencer 
l’achat d’un terrain ou d’une maison. 

Climat Énergie Environnement conclut « que si un impact était avéré sur la valeur des biens immobiliers, celui-ci se 
situerait dans une périphérie proche (< 2 km des éoliennes) et serait suffisamment faible à la fois 
quantitativement (importance d’une baisse de la valeur sur une transaction) et en nombre de cas impactés ». 

 

L’impact des parcs éoliens sur l’immobilier peut être qualifié de faible. De plus, cet impact n’est pas absolu, 
il est de nature à évoluer dans le temps en fonction des besoins ressentis par les citoyens vis-à-vis de leur 
environnement, de leur perception du paysage et de la transition énergétique. Les avis restent toutefois 
tranchés et l’opinion personnelle des personnes interrogées est variable. Les trois quarts pensent que cet 
impact est nul ou positif. Les éoliennes ne font pas fuir la clientèle, qu’elle soit locale, française ou 
étrangère. 
Les brochures publicitaires d’agences immobilières (Cf. ci-après) montrent que, au contraire de certaines 
idées véhiculées, l’éolien est un atout dans la promotion de la vente immobilière. Une brochure (à gauche ci-
après) concerne le département de l’Aude, département pionnier dans l’éolien, avec des parcs en 
fonctionnement depuis de nombreuses années. L’autre brochure (à droite) concerne un parc en 
fonctionnement depuis de nombreuses années dans le département limitrophe de la Haute Garonne. 

 

 
 

Exemple de brochures publicitaires immobilières mettant en avant l’éolien 

11.3.3.2 Les enquêtes menées à l’étranger 
Aux USA, une enquête a été réalisée par le REPP (Renewable Energy Policy Project) en mai 2003 en vue d’évaluer 
l’évolution de la valeur immobilière de résidences proches de parcs éoliens. Sur les dix sites éoliens retenus, huit 
ont un impact positif sur la valeur immobilière. Seuls deux ont un impact négatif. 

Plus généralement cette enquête a concerné l’analyse de 25 000 transactions immobilières dans le voisinage de 
parcs éoliens. Les conclusions montrent une augmentation de la valeur des propriétés à proximité des parcs : 

« […] nous avons trouvé pour la grande majorité des parcs éoliens, une augmentation plus rapide de la valeur 
immobilière des propriétés en vue directe que pour celle en zone comparable. Qui plus est cette valeur augmente 
plus vite après que les parcs soient en fonctionnement qu’avant. » 

 
Evolution de la valeur immobilière de 10 sites proches de parcs éoliens terrestres aux Etats-Unis 

 

En Australie, une étude sur des résidences proches d’un parc éolien (Esperance à Salmon Beach) a été menée par 
l’AusWEA (Australian Wind Energy Association). Sur quinze résidences, seulement une a perdu de la valeur 
immobilière, et pour des causes indépendantes du parc. 
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Au Danemark, pays pionnier de l’énergie éolienne, le Danish Institute of Local Government Studies a effectué une 
enquête à grande échelle sur l’impact des parcs éoliens sur l’immobilier. Les conclusions ont montré que les 
éoliennes ont un très faible impact sur la valeur immobilière. Mais cette étude n’est pas très représentative : les 
éoliennes danoises sont parmi les plus anciennes, elles sont bruyantes et ne sont pas toujours installées sur des sites 
très bien choisis. De plus, l’étude n’est pas toujours significative d’un point de vue statistique. 

En Grande-Bretagne, le National Wind Power a enquêté sur les résidences proches du parc éolien de Taff Ely (20 
aérogénérateurs), au sud du Pays de Galles, qui ont été construites après le parc. Là aussi, le parc éolien a eu un 
très faible impact sur la valeur immobilière. 

Enfin, l’annonce de la construction du parc de Nympsfield (Gloucestershire) en 1992 et sa mise en activité en 1997 
n’ont pas eu d’impact négatif sur les prix de l’immobilier. 

Impact des éoliennes sur l'immobilier (Parc de Taff 

Ely en Angleterre)

78%

4%

4% 14%

Pas d'impact

Impact positif

Impact négatif

Ne savent pas

 
Une étude de la London School of Economics sur l’impact des éoliennes sur le prix de l’immobilier est parue en 
novembre 2013. Cette étude a cherché à mettre en évidence les effets de la visibilité des éoliennes sur le prix de 
vente des maisons en Angleterre et au Pays de Galle sur un large panel de transactions immobilières entre 2000 et 
2012.  
Les résultats de cette analyse statistique montrent que les parcs éoliens ont tendance à réduire les prix de 
l'immobilier dans les communes où les aérogénérateurs sont visibles. Cette réduction de prix est estimée : 

 à 5 à 6% pour les logements à moins de 2 km d'un parc éolien visible et de taille moyenne (environ 11 
éoliennes) ;  

 à 3% pour les logements à moins de 4 km d'un parc éolien visible et de taille moyenne ;  

 à 1% ou moins à partir d'un éloignement de 14 km (limite de la visibilité probable). 

La comparaison de l’évolution des prix avec des logements proches de parcs éoliens mais où les éoliennes ne sont 
pas visibles ont amené les chercheurs de l’étude à conclure que la plupart, sinon la totalité, de ces réductions de 
prix de l’immobilier sont directement attribuables à la visibilité des aérogénérateurs. Les effets des parcs éoliens 
sur les prix des logements où la visibilité théorique est réduite sont statistiquement insignifiants ou même positifs. 
L’étude met également en avant des effets plus importants quand il s’agit de parcs éoliens de plus de 20 
aérogénérateurs. Avec une baisse des prix de l’immobilier estimée à 3 % à des distances entre 8 et 14 km du parc 
éolien et jusqu’à 12 % à moins de 2 km. 

Toutefois, l’étude présente certaines limites méthodologiques à prendre en considération :  

 les informations sur l'emplacement des parcs éoliens sont limitées par le manque de données sur 
l'emplacement précis des éoliennes ; 

 les calculs de visibilité sont simplifiés en prenant en compte uniquement le relief (pas d'effet de masque par 
les boisements ou l'urbanisation) et avec les approximations liées à la non-connaissance de l'implantation 
des éoliennes ;  

 de même, les données sur les parcs éoliens ne prennent pas en en compte l'historique exact du 
développement du projet. Les différences de prix rapportées ici portent sur un cours laps de temps : à 
partir de l'autorisation du projet jusqu'à l'exploitation du parc. Cependant, le cycle de développement d'un 
parc éolien peut durer un certain nombre d'années, et les changements de prix peuvent évoluer assez 
lentement au fil du temps en réponse à différents événements.   

11.3.4 Incidences des éoliennes sur les 
radiofréquences 

11.3.4.1 Généralités sur les perturbations des réceptions et 
émissions des téléphones portables et des ondes 
radios 

La problématique des perturbations de la téléphonie mobile par les éoliennes est équivalente à celle des 
perturbations de la télévision analogique (cf. référence bibliographique ci-après). 

En effet, tous les systèmes qui utilisent la communication sans fil sont fondés sur une transmission de l'information 
par onde électromagnétique. La téléphonie mobile repose sur la liaison entre des antennes fixes et des postes 
mobiles. Les antennes fixes doivent répondre à des conditions d'installation précises pour respecter les normes 
d'irradiation du public. Elles couvrent des zones (ou cellules) qui sont adaptées à la densité de la population et aux 
conditions de réception. 

Contrairement aux cas classiques de brouillage que l’on connaît pour les radiotélécommunications, les perturbations 
que peuvent provoquer les éoliennes ne proviennent pas directement de signaux brouilleurs que ces éoliennes 
auraient la capacité d’émettre. En effet, les émissions qui pourraient être générées par la turbine ne semblent 
jamais avoir causées d’inquiétudes particulières et sont, en tout état de cause, couverts par les normes de 
Compatibilité Electro-Magnétique (CEM) et la directive CEM.  

Les perturbations dues aux éoliennes proviennent de leur capacité à réfléchir et diffracter les ondes 
électromagnétiques. Le rayon réfléchi ou diffracté va se combiner avec le trajet direct allant de l’émetteur vers le 
récepteur. Ce rayon peut potentiellement créer une interférence destructive c’est à dire une altération du signal 
utile (cf. illustration ci-après). C’est un phénomène assez général qui peut se produire aussi dans le cas de la 
présence d’un immeuble de grande taille, notamment lorsque les métaux sont utilisés dans la construction du 
bâtiment. Dans le cas des éoliennes, il existe deux facteurs aggravants : 

 les éoliennes sont, par nature, installées dans des zones dégagées et sur des sites élevés. Leurs pales 
représentent une surface importante et contiennent souvent des éléments conducteurs, ce qui accroît leur 
capacité à réfléchir les ondes électromagnétiques ; 

 les pales des éoliennes, en tournant, vont générer une variation en amplitude du signal brouilleur. La plupart 
des récepteurs a alors plus de difficultés à discriminer le signal brouilleur du signal utile. 

 
Exemple d’ondes réfléchies et/ou diffractées 
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De nombreux services en basse fréquence utilisent des modulations d’amplitude. Les services mobiles (réseaux 
privés ou cellulaires) ou la radiodiffusion FM sont par nature mieux adaptés à des environnements multi-trajets et 
utilisent des modulations à enveloppe constante. 

Les parcs éoliens sont donc susceptibles de générer d’éventuelles perturbations auprès des plus proches riverains. 
Mais les parcs éoliens sont soumis d’une part aux prescriptions réglementaires relatives à la protection des 
réceptions de radiodiffusion et télédiffusion contre les parasites électriques et, d’autre part, à l’article L 112-12 du 
code de la construction et de l’habitation quant aux éventuelles gênes apportées à la réception de la radiodiffusion 
ou de télédiffusion.  

11.3.4.2 Cas de la télévision numérique 
Depuis la fin de l’année 2011, l’ensemble du territoire est passé à l’ère de la télévision numérique.  

Des études auprès de parcs éoliens en fonctionnement ont confirmé que la présence d’éoliennes était moins 
impactante qu’avec la télévision analogique. Mais le risque de brouillage du signal perdure toutefois. C’est pourquoi 
si la réception télé était perturbée, le maître d'ouvrage s’engage à réparer dans les plus brefs délais ces 
désagréments. En effet des solutions existent. L’installation d’une antenne sur une éolienne permet de rétablir la 
perception du signal perturbé.  

11.3.4.3 Cas de la téléphonie mobile 
Des expériences ont été menées sur un site éolien (Klipheuwel, près de Durbanville, en Afrique du Sud) entouré de 
différents types d’antennes. Il est composé de sept éoliennes. 

L’objectif est de vérifier la comptabilité électromagnétique et les interférences électromagnétiques des éoliennes 
avec les différents réseaux électromagnétiques existants. Divers aspects ont été regardés telles les interférences 
affectant les éoliennes ainsi que les interférences actives et passives générés par les éoliennes (émissions 
électromagnétiques, …). 

Concernant la compatibilité des éoliennes avec les antennes-relais des téléphones portables, il apparaît que le 
parcours des ondes électromagnétiques est assuré sans interférences au-delà d’une certaine distance estimée à une 
vingtaine de mètres.  

Les éoliennes n’étaient pas la cause de perturbations de réceptions et d’émissions des ondes électromagnétiques 
des téléphones portables. 

[1] : Perturbation de la réception des ondes radioélectriques par les éoliennes ; Rapport rédigé par l’ANF en 2002 

[2] : Electromagnetic Compatibility (EMC) Aspects Associated with the proposed Klipheuwel Wind Farm – TSI 
(Technology Services International – Juin 2001 

11.3.5 Classification des déchets 
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11.4 Précision sur les différentes versions de 
la norme IEC 61400-1 
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